
Compte-rendu de la réunion du 13 novembre 2025 

Quel avenir souhaite-t-on pour le Concours Complet ? 
Martin DENISOT, Mathieu GRASSET et Laurent Boyer 

 

Présence de Laurence MICHELET, présidente du CRE Bretagne, de Julien SEBERT président de la 
commission CCE et assisté de Maxime PELLAN, Pascal LEBORGNE, Alix de FLIGUE membres de 
la commission. 

 

Intervention de Julien SEBERT 

À la suite du changement de président de la commission, un état des lieux du concours complet 
en Bretagne est nécessaire. Nombre de cavaliers, entraîneurs et organisateurs font le constat de 
la baisse de l’attractivité de notre discipline, un élan commun et structuré est impératif.  

C’est dans ce cadre que nous accueillons les représentants de notre Fédération afin de mesurer, 
d’échanger et de collecter les attentes respectives et de faire évoluer notre discipline. 

 

I/ Initiatives du CRE : 

➢ Revalorisation du budget de la commission de CCE afin de soutenir les concours 
nouveaux et anciens par l’achat et la mise à disposition de matériels (achat d’un carré de 
dressage et d’une caisse pour les épreuves de fond : talkie walkies, chasubles, sifflets, 
chronomètres) 

 

➢ Mise en évidence des terrains d’entraînement breton, référencement de ces lieux sur le 
site du CREB sous forme de dossiers techniques (date d’ouverture des terrains, profils 
d’obstacles, niveaux, prix de la location ...) 
Un formulaire sera mis en forme pendant l’hiver permettra à chacun de mettre en avant 
son terrain. 
 
 

➢ Refonte des règlements concernant les championnats pour une diffusion auprès de 
l’organisateur. 
 

➢ Renouvellement du challenge DP Nutrition qui se transformera en Challenge RH. 
 

➢ Formation des juges, une journée sera organisée en février (date à finaliser) sur 
l’hippodrome de Corlay : 

o Formation des officiels : Pascal Leborgne 
o Formation chef de piste : Vincent Mollard et Gilles Agaesse. Une attention 

particulière sera mise sur la partie saut d’obstacles cette année. Une alternance 
avec des chefs de pistes CSO et CCE est envisagée pour les années à venir. 

 

 



II/ Intervention de Martin DENISOT et de Mathieu GRASSET. 

Mathieu et Martin ont réalisé une tournée des régions pour avoir des contacts et les 
problématiques identifiées sur le terrain. De plus, ces derniers ont pu lors de leur venue se voir 
présenter les terrains de concours de Corlay, de Pommerit le vicomte qui accueillera les 
prochains championnats de Bretagne amateurs ainsi que le site de Coëtquidan.  

L’objectif de cette tournée est de faire remonter des propositions à la Fédération avant la fin de 
l’année et de mettre en application ces changements pour la prochaine saison. Un point 
particulier est mis en avant concernant la simplification des règlements.  

Simplification : les personnes présentent ont pu faire mesurer les besoins concernant la 
simplification et l’harmonisation des reprises de dressage suivant une échelle de progression de 
nos jeunes cavaliers (P3 et Club 3 passage du dressage et du CSO à un parcours orienté 
Hunter/NEP). Un besoin d’harmonisation des reprises entre les niveaux Club et Poneys est à 
mettre en œuvre. 

Un point de simplification attire une attention particulière concernant la présence d’un médecin 
ou non lors d’épreuves. En effet, la difficulté de pouvoir faire appel à un médecin disponible, ne 
mettant pas en péril l’équilibre des dépenses de l’organisateurs pour des épreuves souvent 
limitées en nombre de concurrents. Une réflexion sur les niveaux de soutiens sanitaires est à 
prévoir : personnels de santé formés aux premiers secours par exemple. 

  

Bénévoles : une réflexion au niveau de la commission est évoquée concernant une formation 
annuelle des bénévoles de CCE, cette formation apporterait une meilleure efficacité notamment 
pour les commissaires aux obstacles. 

Concernant la réflexion faite lors de la réunion, plusieurs pistes ont été évoquées, notamment la 
certification de Galops en participant à l’organisation d’un concours comme bénévole (action 
effectuée par d’autres fédération afin de valider des ceintures au judo, journées d’arbitrage…) 

La réflexion pourrait être poussée via la validation d’une partie d’un UC pour les candidats BPJEPS 
lors de concours ou de formations d’officiels organisées en région de manière annuelle via le CRE. 

 

Obstacles : Afin de faire grossir le parc à obstacle des régions et ne pas freiner l’organisation, une 
réflexion est faite par la FFE concernant l’achat groupé d’obstacles par le Fonds Éperon via le 
CREB ainsi que la mise à disposition d’obstacles par la FFE de niveau Club. 

 

Dotations de concours : Lors de la réunion, Martin et Mathieu ont questionné la salle quant à la 
nécessité ou non de maintenir des dotations sur les épreuves en contrepartie de cadeaux plus 
attractifs. Certaines régions ont déjà abandonné ces dernières depuis longtemps. Néanmoins, la 
volonté de pouvoir garder espoir par un classement de participer aux frais de concours de plus en 
plus élevés reste important. 

 

Sujet formation et enseignants : La remise en place du test dit « d’extérieur » lors des tests 
BPJEPS est un bon signe quant à la capacité de nos futurs enseignants à s’intéresser à notre 
discipline ainsi que leurs futurs élèves.  


